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REUNION DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 

LUNDI 10.03.2025 

 

Présents : A.-M. HABETS, S. LAURENT, R. GRUSELIN, M. FORGET, L. HAAGER,  

      J.-L. MASSART, D. ROMAIN, P. SAK, B. VALENTIN, G. BURTON 

Excusés :  F. WINAND, B. DUMONT, X. SMAL 

1. ADMINISTRATION. 

 

a) Le rapport de l’OA du 17.02.2025 est approuvé. 

b) Suite à une discussion du président avec des juristes, il estime que la situation actuelle ne 

présente aucun problème juridique.  Il estime même que l’article 2 du R. O. I. n’a aucun 

intérêt et qu’il pourrait être purement et simplement supprimé.  L’OA décide donc de ne 

faire aucun changement au texte actuel et que l’asbl restera avec 6 mandats à échéance en 

même temps alors que d’autres années ne verront aucun mandat venir à échéance.  Il 

décide également de supprimer l’article 2 qui était jugé inutile par le juriste.   

c) Il faudra donc se baser sur les rapports des Assemblées Générales des années antérieures 

pour déterminer les mandats à échéance. 

 

2. COMMISSION DES RENCONTRES. 

 

a) Il y a eu assez de demandes de changements qui se sont faites de manière gratuite si toutes 

les conditions avaient été respectées.  Par contre, pour les clubs qui n’avaient pas introduit 

les horaires des matchs à la date fixée et qui ont introduit des demandes de changement, il 

y aura application des frais relatifs aux demandes de changements. 

b) Une administratrice profite de cette discussion pour regretter le fait que des matchs sont 

organisés aux dates prévues pour les entraînements provinciaux.  Ce qui a entraîné 

malheureusement l’annulation des prochains entraînements provinciaux.  Il faudrait en 

arriver à la décision ferme de refuser toutes les propositions d’organisation de matchs aux 

dates prévues pour les jeunes, surtout que ces dates sont fixées en début de saison. 

c) Le président présente une proposition de modifications du règlement de compétition 

portant sur les articles 5.12 à 5.15 ainsi que les articles 5.3.8 à 5.3.10, qui ont été validées. 

d) Pour rappel, l’horaire fixé pour les finales des coupes provinciales est de 13h30 la finale 

messieurs et 16h00 la finale dames. 

e) Il n’y a pas eu de réaction des clubs suite à la publication du calendrier du championnat 

des jeunes. 

f) Les tournois des seconds de 1ère provinciale auront lieu à Tubize le 26.04.2025 pour les 

dames et le 27.04.2025 pour les messieurs. 

g) Les tournois des 10ème et 11ème de promotion auront lieu à Spa le samedi 26.04.2025 pour 

les messieurs et le dimanche 27.04.2025 pour les dames. 

 

3. COMMISSION TECHNIQUE. 

 

a) Les inscriptions au stage ADEPS de Pâques ont été ouvertes en même temps que celles 

pour le stage de carnaval. 

b) L’équipement des équipes de sélection a déjà 9 ans et l’appellation « Royale » n’y figure 

donc pas.  La commission dispose de 42 ballons. 



c) Pour l’inter-provinces du 21 avril 2025 à Vielsalm, il faut malheureusement regretter 

l’absence d’une équipe garçons.  Cela est dû au fait que la dérogation accordée à la 

province a été modifiée et n’autorise plus que la présence de 2 joueurs de 2008.  Seule 

l’équipe féminine participera à ce tournoi. 

 

4. TRESORERIE. 

 

a) La trésorerie provinciale n’a subi aucun bouleversement depuis le dernier OA et est 

toujours positive d’environ € 1.000,00. 

b) Le renouvellement de l’assurance DAS relative à la protection juridique des 

administrateurs a été effectuée ce dernier mois. 

 

5. COMMISSION MINI-VOLLEY. 

 

a) Le responsable n’a rien à signaler de spécial depuis le dernier OA. 

 

6. COMMISSION LOISIR. 

 

a) Le responsable loisir n’a, lui non plus, rien à signaler de spécial depuis le dernier OA. 

 

7. COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS. 

 

a) Suite aux propositions validées et aux décisions prises concernant le vote, il est demandé 

au responsable des statuts et règlements de procéder aux changements pour qu’ils soient 

applicables dès le début de la saison prochaine. 

 

8. DIVERS. 

 

a) L. Haager, M. Forget, R. Gruselin, B. Valentin, J.-L. Massart et G. Burton seront les 

représentants de la province à l’AG de la FVWB. 

b) A la lecture du rapport d’activité de la commission technique FVWB, le secrétaire regrette 

qu’aucune formation continue n’a eu lieu dans la province de Luxembourg.  Le Wallonia 

Tour est supprimé pour cette année et sera remplacé par une journée à Louvain-la-Neuve, 

de plus amples informations vous seront communiquées rapidement. 

c) Post OA, une formation continue destinée aux coachs B, C, D aura lieu à Saint-Léger le 

04.04.2025 de 18h00 à 21h00 dans le cadre de l’opération « Proxy volley ». 

d) Il serait bon de réclamer une formation continue en province de Luxembourg, tout en 

sachant que le président a déjà relancé la FVWB pour obtenir des stages d’initiateur dans 

la province.  Post OA : une formation initiale initiateur aura lieu dans le Luxembourg le 

WE du 14/15.06.2025.  De plus amples informations vous seront communiquées 

rapidement. 

e) Tous les tickets demandés par les clubs pour assister aux finales des coupes nationales à 

Anvers ont été distribués, mais il est impossible de savoir si tous ont été utilisés. 

f) 2 faits divers ont interpelé l’OA et il regrette qu’ils aient fait l’objet d’une publication, soit 

dans la presse, soit sur les réseaux sociaux.  Même si l’OA respecte la liberté d’expression 

de chacun, les administrateurs regrettent l’interview d’un membre du comité d’Athena qui 

annonce ouvertement qu’il fera tout pour aider un club de la province à se maintenir au 

niveau de la promotion au détriment d’un club hors province.  Les administrateurs 



regrettent également la publication sur les réseaux sociaux par un club du Namurois d’une 

affiche se demandant qui allait gagner la 3ème mi-temps entre ce club et le club de Bertrix.  

Les administrateurs estiment que ces publications ne profitent pas au volley-ball 

provincial. 

 

Fin de la réunion : 22h40 

 

REUNION DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 

LUNDI 12.05.2025 

 

Présents : A.-M. HABETS, S. LAURENT, F. WINAND, R. GRUSELIN, L. HAAGER,  

       J.-L. MASSART, P. SAK, B. VALENTIN, G. BURTON 

Excusés :  B. DUMONT, M. FORGET, X. SMAL 

Absent :    D. ROMAIN 

1. ADMINISTRATION. 

 

a) Le rapport de l’OA du 10.03.2025 est approuvé. 

b) Le secrétaire fait part du contenu de l’ordre du jour de la réunion générale des clubs qui 

est approuvé. 

 

2. COMMISSION DES RENCONTRES. 

 

a) Dans l’ensemble, toutes les journées dédiées aux championnats des jeunes se sont bien 

déroulés. Il n’est qu’à regretter l’absence de 2 clubs lors de la dernière journée. 

b) Les différents champions sont : chez les filles, Bouillon en cadettes, Bertrix en scolaires et 

Bertrix en juniores.  Chez les garçons, Athena est champion en junior. 

c) A ce jour, la grille des championnats francophones n’a pas encore été diffusée. 

d) La grille du pré-championnat est présentée tout en sachant que des changements peuvent 

encore intervenir vu que la date limite d’inscription n’est pas encore atteinte. 

e) L’annorama 2025-2026 est discuté et approuvé.  Il est à remarquer que plusieurs journées 

jeunes y ont été introduites. 

f) Le règlement du championnat des jeunes a été modifié pour tenir compte des changements 

qui ont été effectués dans l’organisation des championnats.  Ces changements seront 

présentés aux clubs lors de la réunion générale des clubs. 

g) Le club de La Vierre avait introduit une réclamation suite à l’amende qui lui avait été 

infligée suite à son refus de monter au cas où son équipe aurait eu un classement favorable 

à une montée.  Selon le club, leur décision de refuser de monter était dû au fait que dans 

l’annorama de la FVWB, la date du tournoi des seconds était différente de la date à 

laquelle le tournoi devait effectivement avoir lieu. Le CA, après discussion, décide de 

maintenir cette amende, celle-ci étant liée au refus de monter et non pas au refus de 

participer au tour final des seconds.  A la date du refus, le 15.01 au plus tard, beaucoup 

d’équipes pouvaient encore prétendre à une place qualificative.  

 

3. COMMISSION TECHNIQUE. 

 



a) L’inter-provinces du 21.04.2025 à Vielsalm s’est très bien déroulée et l’organisation y 

était impeccable. 

b) Dans un rapport précédent, il avait été question d’un arrangement avec les jeunes du GDL 

pour organiser des rencontres au courant du mois de mai.  Malheureusement, leur 

calendrier ne le permet pas.  Par contre, ils sont partant pour participer au stage de la 

Toussaint. 

c) La journée jeunes qui a eu lieu à Vielsalm s’est avérée positive au niveau financier si les 

frais d’arbitrage sont pris en charge directement par la trésorerie.  Dans le cas contraire, la 

totalité des bénéfices est absorbée par les frais d’arbitrage. 

4. COMMISSION LOISIRS. 

 

a) La fin du championnat loisir est fixée au 05.06.2025.  Il ne sera dès lors pas possible de 

remettre la coupe aux vainqueurs lors de la réunion générale des clubs. 

 

5. COMMISSION MINI-VOLLEY.  

 

a) La journée mini organisée à Etalle s’est très bien déroulée et celle organisée à Bertrix le 

17.04.2025 s’est bien passée malgré la défection de l’une ou l’autre équipe, cette date était 

effectivement le 1er week-end des vacances de printemps. 

b) Le CA demande au responsable que pour la saison prochaine, il y ait un championnat 

mieux structuré. 

 

6. TRESORERIE. 

 

a) La trésorerie provinciale est très saine.  Au 30.04.2025, il y avait EUR 3.500,00 de plus de 

recettes que de dépenses. 

b) En loisir, 2 joueuses ont été facturées 2 fois par la FVWB.  La comptabilité a demandé de 

déduire les € 45,00 et une note crédit sera établie. 

c) Les dernières factures destinées aux clubs seront envoyés demain, le 13.05.2025. 

 

7. DIVERS. 

 

a) Tous les règlements sont à jour. 

b) 34 coachs ont participé à la formation continue du 04.04.2025 à Saint-Léger. 

c) La formation d’initiateurs fixée les 14 et 15 juin prochain à Tontelange est complète. 

d) La directrice générale de la FVWB souhaite que la fédération soit davantage féminisée. 

e) Le secrétaire rappelle qu’il sera absent à la réunion générale des clubs.  A.-M.Habets s’est 

engagée à établir le rapport. 

f) Au niveau des frais d’arbitrage, le CA décide de fixer l’indemnité minimale de 

déplacement à € 5,00. 

g) Comme il s’agit du dernier CA de la saison, les administrateurs fixent la 1ère réunion de la 

saison 2025-2026 au 25.08.2025. 

 

 

Fin de la réunion : 22h15 
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Championnat des jeunes  

Il existe deux championnats distincts réservés aux jeunes : 
• le championnat appelé "championnat des jeunes" réservé aux catégories : 

cadet(tes) (U15) – scolaires (U17) - junior(e)s (U19) 
 

• le championnat appelé "championnat mini-volley" réservé aux catégories 
pupilles(U11) et minimes. (U13) 

 

Généralités 
 

La FVWB ou le CA de l’RACVBL fixe les critères d'âge pour participer à ces 
compétitions tant "jeunes" que " mini-volley". Pour participer à ces deux 
championnats, le responsable de ou des équipes doivent présenter : 

• le listing d’affiliation des joueurs.euses participant ou la carte d'identité ou 
un titre officiel reconnaissant leur identité repris dans le R.O.I. de la 
province et/ou de la FVWB. 

 
Les joueurs qui ne satisferont pas à ces obligations ne pourront en aucun cas 
prendre part au jeu. 
 

Un joueur peut participer à plusieurs compétitions de différentes catégories 
toutefois qu'il répond aux critères d'âge fixé. 
 

Les bulletins d'inscriptions aux compétitions jeunes et mini-volley doivent 
parvenir au responsable de la commission, dans les délais fixés par celui-ci. 
 

Pour être prise en considération, toute inscription tardive doit être introduite par 
mail auprès du responsable de la commission, dans les 3 jours ouvrables 
suivant la date limite d'inscription. Elle sera sanctionnée de l'amende J5. 
 

COMPETITIONS JEUNES & MINIS 

 2025 - 2026 



Toute inscription formulée hors délai, ne pouvant être prise en considération, sera 
traitée comme une non inscription au championnat des jeunes et sanctionnée de 
l’amende J1 
 

Inscriptions - Obligations  
 

Pour la province  
 

Les clubs qui possèdent, dans une catégorie du championnat des jeunes, 10 affiliées 
filles ou 8 affiliés hommes, qualifiés pour la saison en cours, doivent inscrire une 
équipe dans chaque catégorie. 

Sont obligés d'aligner au moins une équipe en "Championnat des Jeunes" les clubs qui 
possèdent un total minimum en hommes de 8 joueurs et en femmes de 10 joueuses 
dans 2 catégories consécutives c'est-à-dire : 

 

• Minimes U13 G + Cadets U15 G minimum 8 = une équipe cadet U15 garçons 
• Cadets U15 G + scolaires U17 G minimum 8 = une équipe scolaire U17 garçons 
• Scolaires U17 G + juniors U19 G minimum 8 = une équipe junior U19 garçons 
• Minimes U13 F+ Cadettes U15 F minimum 10  = une équipe cadette U15 filles 
• Cadettes U15 F + scolaires U17 F minimum 10  = une équipe scolaires filles 
• Scolaires U17 F + juniores U19 F minimum 10  = une équipe junior filles 
 

Tout manquement à ces obligations est sanctionné de l'amende J1 
 

Pour déterminer le nombre de joueurs(euses) qualifiés pour le championnat, 
le responsable de la commission des jeunes ou rencontre établira pour le 15 octobre 
de la saison en cours, une liste des joueurs(euses) qualifié(e)s. Cette liste sera 
établie par club (matricule, sexe et catégorie). 

 

La Commission des Rencontres en accord avec la Commission des Jeunes, réservera 
lors de l'élaboration du calendrier officiel, les journées ou week-end destinés au 
championnat des jeunes. 

 

Ces journées ou week-end ne pourront en aucun cas être utilisés à un autre usage que 
le championnat des jeunes. sauf autorisation spéciale des Commissions des 
Rencontres et/ou des Jeunes. 

 

Il n'y aucune obligation d'inscrire une équipe en championnat mini volley-ball. 
 

Pour la FVWB. 

Article 430.10 du ROI FVWB : 
 

Sous peine de se voir appliquer, par section défaillante, les amendes prévues, tout club 
participant au championnat national VB et/ou FVWB doit aligner, par section (M et/ou 
F) engagée, au moins une équipe de même sexe dans les compétitions de jeunes des 
entités de l’association.  30 % des amendes perçues à cet égard sont ristournés aux 
entités de l’association. 
 



Le champion de chaque entité est désigné d'office pour le tournoi de qualification aux 
finales francophones des jeunes. 

 
 

En cas de forfait du champion (15 jours avant la compétition finale), le CA de la RACVBL 
peut demander au vice-champion de le remplacer sans obligation. En cas de forfait 
du champion, l’amende J6 ou J7 sera appliquée. 

 

 

Organisation 
 

Les clubs organisant une journée (ou plusieurs) de tournois / championnats seront 
entièrement responsables de cette (ces) journée(s). 

Si un arbitre est nécessaire il est à charge de la province. 
 

Pour les championnats U19, U17, U15 organisés sur plusieurs journées la liste d’équipe 
doit être complétée sur le portailfvwb et Volleyspike doit être utilisé avec envoie des 
résultats. Lors d’une journée avec plusieurs matchs, chaque club doit venir avec sa 
tablette. 

La formule des matchs sera donnée par la commission des rencontres. 
 

La Commission mini volley a le droit de modifier le règlement dans l'intérêt de la 
compétition. Les clubs seront avertis au plus tard avant le début des matchs. 

 
 

Lors d'une inscription unique dans une catégorie du championnat des jeunes, l'équipe 
seule inscrite peut, dans ce cas, accepter ou refuser (par écrit) le titre de champion 
provincial. Lors de l'élaboration du calendrier du championnat des jeunes, le 
responsable provincial contactera le club de cette équipe pour connaître son choix. 
En cas d'acceptation, cette équipe sera directement déclarée "championne 
provinciale" et devra se conformer aux devoirs d'un champion provincial. En cas de 
refus, cette catégorie sera déclarée sans participant et l'équipe ne se verra 
infliger aucune sanction. 

 

Forfait 
Pour toutes équipes inscrites dans un tournoi/championnat jeunes qui se déroule sur 

plusieurs journées, l’article 5.7 du règlement de compétition provincial est 
d’application. 

Pour toutes équipes inscrites dans un tournoi/championnat jeunes qui se déroule sur 
une journée et qui déclare forfait sera sanctionnée de l'amende J2 ou J3 

Lors du championnat des jeunes, toute équipe présente mais incomplète (minimum 
5 participants) et disputant ses rencontres complétées par un joueur.euse d'un autre 
club sera sanctionnée du score de 25/0 ou 15/0 chaque set et de l'amende J4. Pour 
le tournoi. 

 
 

 



 

Week-end de détection 2011/12/13 le 31 mai & 01 juin, à Louvain-la-Neuve !  

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

La Direction Technique de la FVWB a décidé d'un parcours de formation pour ses 
meilleur(e) éléments. À cet effet, elle organise un grand week-end de détection 
les 31 mai et 01 juin prochains au Blocry à Louvain-la-Neuve.  

Ces tests durent trois heures ; les jeunes athlètes seront répartis en deux 
groupes à leur arrivée ; les tests auxquels ils seront soumis sont physiques et 
volley-ball ; il est donc utile de se présenter en tenue adéquate. 

Pour en savoir plus et s'inscrire, cliquez ici ! 

Au plaisir de vous y rencontrer nombreux.  

 
Référent 

• Jonas Wallens 

• Coordinateur sportif -Responsable projet de vie 

• email jonas.wallens@fvwb.be 



 

 

• Programme complet "Week-end des entraineurs FR" : cliquez ici 

• Programme complet "Week-end des entraineurs NL" : cliquez ici  
• Programme détaillé du week-end FR : cliquer ici 
• Programme détaillé du week-end NL : cliquer ici  
• Formules et tarifs Week-end de l'Entraîneur 2025 : cliquez ici 
• Formulaire d'inscription INTERNAT : cliquez ici 

• Formulaire d'inscription EXTERNAT : cliquez ici 

• Formulaire d'inscription "Clinic Fédéral - A, B, C et D" : cliquez ici  



 

 

Pour plus de renseignements, veuillez consulter le site de la FVWB 

 

 



 

 

 


